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ROUBAIX, le 27 NOVEMBRE 1878 

La Chambre a terminé, hier, le vote 
du budget de la guerre. M. Girault a 
représenté sa proposition relative à la 
Légion-d'Honneur, mais il n'a pas été 
plus heureux que la première fois : elle 
a été en effet repoussée. M. Gambetta 
a daigné également intervenir et nous 
apprendre qu'il n'approuvait pas le 
système actuel d'adjudication des v i 
vres. Pais une assez vive discussion 
est survenue entre M. de Freycinet et 
divers membres de la majorité sur les 

attributions des diverses commissions 
parlementaires, qui ont à s'occuper des 
chemins de fer ; la séance a été ensuite 
levée après la clôture de cet incident 
assez confus. 

U n C o n g r è s d e S o u v e r a i n s 

Voici les renseignements que publie 
l'Ordre à propos de la réunien des sou
verains régnants dont on parle depuis 
quelques jours : 

S. M. l'empereur Guillaume a en, après l'at
tentat d'OliTa Moncasi, a ce qu'on raconte, 
l'intention d'inviter, aussitôt que sa guérison 
le permettrait, tous les souverains actuelle
ment régnants en Europe à se réunir dans 
une grande ville centrale pour un échange 
d'idées. 

Quelles idées? Il me semble que cela ne 
sera pas trop difficile à deTiner. 

Mais il parait que ce projet rencontrait, 
même dans l'esprit de Sa Majesté, quelque 
difficulté d'exécution qui l'empêchait d'y don
ner une suite immédiate. 

L'attentat de Passavanti aurait donné un 
nouvel essor à la pensée impériale, et depuis 
plus eurs jours quelques personnes très-haut 
placées parlent presque avec certitude de 
I'exé;ution de cette idéa. Oa donne même déjà 
quelques détails, comme, par exemple, que 
l'invitation serait adressée aux souverains 
régnants et à leurs successeurs éventuels, tant 
que ceux-là seraient d'Age majeur. Et pour 
garder le caractère exclusivement privé dé 
réunion de têtes couronnées, aucun ministre 
n'y serait admis, 

La République française disait hier : 
« La vérité est que la République 

non-seulement n'a pas diminué le bud
get des cultes, mais qu'elle l'a accru 
d'un million environ. » 

Il est facile de voir, par cette affirma
tion contraire à la réalité, que si la 
feuille radicale es t voisine de la com
mission du budget, elle ne prend pa3 
la peine d'étudier avec assez de soin ce 
document si essentiel. 

EQ effet, le budget des cultes, rour 
1869, a été réglé a 54,891,752 francs, 
tandi- que le budget voté avant-hier, 
pour le service d-1» cultes en 1879, 
descend à 53,593,000 francs. 

Eu conséquence, et selon l'habitude, 
si l'eu veut connaître la vérité, il suffit 
de prendre tout le contraire de ce que 
dit le journal radical. 

M. Fournier-Laurière. qni fut maire 
de la ville de Périgueux au A Septem- I 
bre, a été nommé récemment gardien- j 
chef de la prison de cette même ville. 

M. Guilbert, médecin, préfet à Pé - I 
rigueux au b Septembre, actionnaire 
de la République française, vient d ' ê 
tre nommé directeur de la Maison c e n 
trale de Cadillac. 

Du reste, la passion des républicains 
pour les emplois salariés est telle qu'il 
a fallu augmenter de 20 millions par 
an ('comparativement à I8G9) les d é 
penses relatives aux fonctionnairos c i 
vils . 

L \ F A A f r - M . i r O I M E R l E 

Dimanche, dans la salle du grand 
Orient, à Pari*, était donné un banquet 
auquel assistaient les membres d'une 
association typographique appelée ; 
« VImprimerie nouvelle- » 

Parmi les directeurs de cette associa
tion se trouve un M. Masquin, qui figure 
avec quelque relief au Congrè3 ouvrier 
de 1876 et qui fut jadis, si nous ne nous 
trompons, membre de l'Internationale, 
qualité qu'il ne possède plus, ayant 
donné sa démission en temps utile. 

A ce banquet assistaient plusieurs no

tabilités radicales, et notamment MM. 
Tolain, Corbon, Clemenceau, Spuller, 
Cantsgrel, etc. 

Oa a prononcé plusieurs discours. 
Il était na'urel qu'on fît l'éloge de l'as

sociation qu'on fêtait. On a prétendu 
puiser dans son succès un argument en 
faveur du socialisme, que « persécutent 
deux puissants empires. » 

Il faut espérer pour l'orateur qu'il n'a 
pas été dupe de sa propre affirmation,et 
qu'il sait fort bien que le socialisme 
qu'on poursuit n'est pas du tout celui 
qui est fondé sur le travail et l'effort 
collectif. 

Vers la fin, les têles se sont un peu 
échauffées, on a bu à l'amnistie, et M. 
Clemenceau en a promis la très prochai
ne proclamation. 

« Si l'amnistie n'était pas accordée, 
a-t-il conclu, nous saurions soutenir sa 
cause. » 

M. Clemenceau n'a point d'ailleurs in
diqué" les moyens qu'il emploierait pour 
cela. 

LETTRES OE PARIS 
(Correspondance particulière) 

Paris, 26 novembre 
Les journaux anti-monarchiques at

taquent, ce matin, la lettre de M. le 
comte de Chambord au comte Albert de 
Mun, les uns par la raillerie, les autres 
en affectant un dédain peu sincère, 
ceux-ci en dénaturant la pensée du 
chef de la Maison de Bourbon. Je me 
rappelle avoir entendu, un jour, notre 
illustre Berryer, dans une de ses mé
morables improvisations,s'écrier: «93 a 
tué 89 !» 

C'était la même idée que développait 
M. le comte dd Chambord quand, dans 
une de ses précédentes lettres, il disait 
aux représentants de la nation : «Lors-
» que vous le voudrez, nous repren-
» drons ensemble l'œuvre de 89 1 » — 
M. le comte de Chambord reste fidèle a 
la même pensée en protestant, dans sa 
lettre à M. de Mun, contre « ces odieux 
mensonges mille fois réfutés et tcujours 
reproduits, ces misérables équivoques à 
l'endroit du passé, comme si, pour ré
former des abus condamnables, il n'é
tait pas insensé d'avoir renversé des 
abris protecteurs. » • 

La République Française 03e termi
ner son article sur cette lettre, en di
sant que la politique de M. le comte de 
Chambord contre l'Etat sans Dieu n'a 
pas d'autre but que de soumettre la 
France au gouvernement des curés.Ea 
réponse à ces conclusions ridicules, il 
suffira de rappeler deux déclarations 
antérieures du chef de la Maison de 
France. 

Le 29 juillet 18 "5 il écrivait : 
« Nul doute que je ne sois disposé à 

laisser à l'Eglise la liberté qui lui appar
tient et qui lui est nécessaire pour le 
gouvernement et l'administration des 
choses temporelles at a m'entendre 
constamment pour cela avec le Saint-
Siège. Mais, de leur côté, les évêques 
et tous les membres du clergé ne sau -
raient éviter avec trop de soin de mêler 
la politique à l'exercice de leur minis
tère sacré, et de s'immiscer dans les 
t flaires qui sont du ressort de l'autorité 
temporelle, ce qui n'est pas moins con
traire à la dignité et aux intérêts de la 
religion elle-même qu'au bien de l'Etat.» 

Le 26 mars 1850, M. le comte 
de Chambord écrivait a un membre de 
llastitut : « Pleine liberté de l'Eglise 
dans les choses spirituelles, indépen
dance souve aine de l'Etat dans les 
choses temporelles, parfait accord de 

l'une et de l'autre dans les questions 
mixtes, tels sont les principes qni, au 
sein des sociétés chrétiennes, doivent 
aujourd'hui plus que jamais, régler les 
rapports des deux puissances pour le 
bien de la religion et le bonheur des 
peuples.» Mais à quoi bon ces citations 
pour des adversaires résolus à calom
nier afin de tromper l'esprit public. 

Il ne faut pas cependant se lasser de 
réfuter les mensonges, d'éclairer les po
pulations; leur bon sens et la loyauté 
française finiront, je n'en doute pas, 
par as-epseadre la politique nationale 
du descendant de nés Rois. 

M. Dufaure n'a répondu, hier, à la 
question de M. de Kerjégu q te pour 
déclarer qu'il n'y répondrait pas. C'est 
une échappatoire, en effet, et non une 
réponse, « l'explication » qu'a bien 
voulu fournir M. le garde des sceaux. 
, Eu quoi se résume-t-elle? En ceci : le 
préfet du Finistère ayant pris un arrêté 
de conflit, il faut, d'abord, que Je tribu
nal spécjal prononce sur cet arrêté ; 
jusque là, le gouvernement ne peut in
tervenir. 

Mais qu'est ce que le préfet ? Le re
présentant du gouvernement. Eût-il pris 
son arrêté sans l'autorisation de son 
ministre ?Ea tout cas, l'eût-il maintenu 
si celui-ci l'avait envoyé réfléchir dans 
la retraite aux inconvénients de passer 
outre à une inhibitien judiciaire ? Evi
demment non. Le gouvernement a donc 
commencé par soutenir soc agent, par 
approuver ses acte.", et il est parfaite
ment illogique,après cette intervention, 
de déclarer qu'il n'a pas le droit d'inter
venir. 

En présence de la fallacieuse attitude 
du cabinet dans cette affaire, on doit 
plus que jamais regretter que les frères 
de Lambczellec n'aknt pas poursuivi au 
criminel le préfet du Finistère. On au
rait vu alors si le décret du gouverment 
de la Défense supprimant l'art. 15 de la 
Constitution de l'an 8,était, oui on non, 
abrogé. Simple rapprochement : 

Les frères de Lambézellec ont été ex
pulsés par le préfet du Finistère parec-
qu'ils déplaisaient au Conseil municipal. 
C'est M. Dufaure qui a mis, hier, cette 
raison en avant et la Chambre a ap
plaudi. 

L'instituteur d'Argelès est maintenu 
malgré le maire et le Conseil, par le 
préfet des Hantes-Pyrénées. C'est M. 
de Marcère qui a reconnu le fait et la 
Chambre a applaudi. 

Vérité auprès des Pyrénées, erreur 
au loin. 

On a remarqué qu'hier, la gauche a 
applaudi M. Dufaure pour Ja forme et 
M. de Marcère avec un bruyant enthou
siasme. 

Stupéfiante, la lettre de M.Gambelta 
a M. Cairoli.Elle débute par une phrase 
à graver sur l'airain. 

o J'apprends l'odieux attentat dont le 
roi d'Italie et vous, avez failli être vic
times. Heureus«ment le crime est im
puissant contre les hommes de cœur.» 

Alors, si le roi et Cairoli avaient été 
frappés sérieusement, ils cessaient d'ê
tre des hommes de cœur I 

DE SAINT CHÉRON, 

C H A M B R E D E S D E P U T E S 
Séance du 26 novembre 1878 

Présidence M. JULES GRÉVY. 
La séance est ouverte à 2 h. 25. 
La Chambre reprend la discussion du 

budget de la Légion d'honneur 
M. Lerois parle sur les actions du ca

nal du Loiog revendiquées contre la 

Légion d'Honneur et allouées aux prin
ces d'Oiléafio. , 

M. Girljru$t,£bjécte que les princes 
d'Orléans avaient ' fait en 1830 ce que 
l'Empire fit en 1852. 

M. Girault insiate pour faire adopter 
son amendement tendant à réduire le 
traitement du grand chancelier et de 
divers fonctionnaires. 

L'amendement de M. Girault est re
jeté. 

Les chapitres* 1 à 8 sont adoptés. 
Sur le chapitre 9, M. Gasté demande 

une augmentation, .qui est reponssée. 
Les chapitres 9 à lôbis sont adopté*?. 

Sur le chapitre 17, M. de Gasté veut 
développer un nouvel amendement (Ré
clamations à gauche.> 

M. de Gasté parle au milieu d'un bruit 
intense. 

Les chapitres restants et l'ensemble 
du budget de la Légion d'Honneur sont 
adoptés. 

La Chambre passe à la discussion du 
budget de la guerre. 

Au cours de la discussion, le ministre 
de la guerre déclare qu'un projet de loi 
en faveur des veuves et des orphelins 
des militaires est soumis au conseil 
d'Etat. 

M. Des Royes demande la présenta
tion de la loi d'avancement promise de
puis si longtemps. 

I! recommande en outre l'adoption du 
système allemand pour le service de 
l'habillement. 

Le ministre répond que le projet de 
loi concernant l'avancement est à l'é
tude. 

Relativement aux critiques dirigées 
contre l'administration de la guerre, le 
général Borel dit que la question de 
confiance est posée. (Dénégations à gau
che). 

M. des Royes dit que ses remarques 
n'ont rien de personnel à l'égard du mi- j 
nistre. 

Le ministre fournit des explications 
sur le service de l'habillement. 

M. Des Roys maintient ses observa
tions, en les recommandant au minis
tre. MM. Gambetta et Lockroy objec
tent que ce que M. Des Royes demande 
existe déjà. 

La discussion générale est close. 
Les articles l a 3 sont adoptés. 
Sur l'article 4, l'amiral Touchard dé

veloppe un amendement tendant a l'uni
fication du traitement de réserve et do 
la pension de retraite de3 officiers géné
raux. 

Le ministre prie la Chambre de pren
dre cet amendement en considération. 

M. Gambetta combat l'amendement 
pour des raisons budgétaires et signale 
le danger de la politique de sentiment. 

Il dit qu'il faut respecter la loi de 1878 
dans l'intérêt de la fixité des institutions 
de l'armée. 

L'amendement est rejeté. 
Le chapitre 4 est adopté. 
Sur l'article 5, M. de la Bassetière de

mande une angmentation pour la gen
darmerie, mais relire cet amendement. 

Les articles 5 et 6 sont adoptés. 
Sur l'article 7, M. Margaine demande 

des explications au rapporteur sur les 
modifications apportées au régime de3 
vivres de l'armée. 

Dénégations de MM. Gambetta et Lan-
glois. 

M. Haenljens dit que la confusion est 
partout. 

M. Margaine relève vivement l'inter
ruption de M. llaentjens. 

M. Gambetta dit que le système en 

vigueur aujourd'hui date de la guerre 
de 1871. 

Il critique le système actuel des adju
dications. 

Il ajoute que cette situation est into
lérable et qu'on devrait peut-être subs
tituer les vivres^ en argent aux vivres 
en nature. (Applaudissements.) 

Le ministre fait un signe d'assenti
ment. 

Le délégué du ministre combat le sys
tème des adjudications comme étant 
une source de fraudes révoltantes. 

Les chap. 7 à 10 sont adoptés. 
M. Valfons demande une augmenta

tion sur les fonds destinés à fournir des 
chevaux aux capitaines d'infanterie. 

M. Gambetta dit que c'est une ques
tion d'organisation militaire qui n'a rien 
à faire à la loi. 

M. Valfons insiste. 
M. Langlois dit que c'est une ques

tion qui n'est pas budgétaire. 
M. Borel dit qu'en principe/a propo

sition de M. Valfons est excellente, 
mais qu'il y a d'antres réformes plus 
urgentes. 

M. Valfons retire son amendement. 
Les chapitres 11 à 1 5 sont adoptés. 
Les chapitres 15 à 20 sont également 

adoptés. 
Sur le chapitre 21, M.Galpin demande 

le maintien du prytanée de la Fiêche. 
Il demande le rétablissement du crédit 
de 100,000 fr. retranché par les mem
bres de la commission. 

M. Gambetta répond que la commis
sion n'a pas d'opinion à for-muler sur le 
prytanée de la F.êche.mais qu'elle main
tient sa réduction. 

Les chapitres restants sur l'ensem
ble du budget de la guerre sont adop
tés. 

M.Albert Overy demande que le clas
sement général des railvays d'intérêt 
général ou local demeure attribué à la 
commission de 22 membres nommée 
pour cet objet,l'examen des conventions 
spéciales étant réservé aux commis
sions qui doivent être nommées ulté
rieurement. 

M. de Freycinet fait une déclaration 
analogue, insistant pour la séparation 
de s attributions entre la commission de 
classement et les autres commissions. 

Il conciut eu priant la commission de 
classement de hâter son travail.(applau
dissements.) 

M.Richard Waddington demande que 
les conventions de railways qui ont un 
objet voisin ou commun soient ren
voyées à une commission, et en particu
lier que la convention avec le Nord et 
l'Ouest soient renvoyées à la mêms 
commission. 

M. de Freycinet insiste pour que les 
commissions soient distinctes. 

L'incident est clos. 
Fixation de l'ordre du jour. 
La séance est levée à 6 heures 40. 

A P P E L A L A L O Y A U T E 

On lit dan3 le Propagateur : 
Le Petit Nord s'est inscrit en faux, 

comme on l'a vu hier, contre la lettre 
de Son Em. le cardinal-archevêque de 
Cambrai mentionnant une offrande re
çue d' « un anonyme » pour la fonda
tion d'une chaire de théologie a l'Uni
versité catholique. 

Le Petit Nord ose prétendre que le 
premier pasteur du diocèse ne dit pas 
la vérité; que ces offrandes proviennent 
des revenus dos congrégations religieu
ses. 

Le Petit Nord comprendra-t-il que 

Feuilleton du Journal de Roubaix 
du 28 Novembre 1878. 
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L'INCENDIAIRE 
PAR ÉLIE BERTHET 

XII 
PIERRETTE 

(Suit») 

— Assez bien, madame, répondit-elle 
humblement ; il s'est remis au travail, 
quoique ses pauvres membres soient en
core couverts de noirs et de bleus 
Mais il est fonctionnaire public et le gou
vernement ne plaisante pas. . . Easuite, 
il ne sera pas destitué à cause de son 
absence de ces jours derniers, attendu 
que le médecin Bouillet lui a donné nn 
sanctifteat comme quoi il a été malade, 
incapable de faire son service... 

— Et les autres victimes de l'acci
dent ? interrompit Adrienne ; M. Noël 
comment va-t-il ? 

Pierrette se détourna brusquement. 
— M. Noël T répéU-t-elle. 
Après un moment d'hésitation, elle 

reprit, en paraissant s'adressera la mère 
«"Adrienne : 

— M. Noël va mieux aussi, et il com
mence à marcher dans la chambre... Ahl 
TOUS savez, madame, ajouta-t-elle avec 
nn naïf orgueil, je l'ai soigné, moi 1 Oui, 
il m'a permis de le veiller, et je lui 
donnais à boire sa tisane,et il avait tou

jours quelque bonne parole à me dire. 
Maintenant il n'y a plus que Jean d'a
lité; il a toujours la fièvre, et il mar
motte des choses qu'on ne compreci 
guère... Celui-là, du moins, on ne pour
ra le mettre en prison de sitôt. 

— En prison ? demanda madame Du
hamel avec surprise, que veux-tu dire, 
petite ? 

Quoi 1 vou8igncrez... J'en étais sûre I 
Aussi ai-je voulu vous avertir, malgré M. 
Noël, malgré mon père, malgré tout le 
monde. 

— Mon Dieu 1 de quoi s'agit-il? reprit 
Adrienne avec inquiétude. 

— Oui, oui, poursuivit Pierrette sans, 
paraître avoir entendu cette question, 
j'étais certaine que tout cela se passait 
à votre insu et je suis venue tout droit 
à Bligcy. Là-bas, à la barrière, j'ai ren
contré Joséphine, la fille du garde, celle 
qui parle à M. Hector ; elle m'a dit que 
vous vous promeniez souvent de ce 
côté, et j'ai eu la bonne chance de vous 
rejoindre. 

Alors elle raconta que M. de Lovedy 
était allé à Vauvray quelques jours au
paravant, sous prétexte de voir les bles
sés ; qu'il leur avait réclamé des papiers 
précieux et une grosse somme d'argent 
contenus dans nn coffre secret et que, 
comme on n'avaitpu le satisfaire, il avait 
porté plainte à la justice. 

— Depuis ce temps, madame, conti
nua Pierrette, on a bien tourmenté M. 
Noël, mon père et même le pauvre Jean. 
Les gendarmes sont venus les question
ner à perte de vue, et puis le juge lui-

même n'en finissait pas.. . On les a re
tournés de tontes les manières, si bien 
que M. Noël en était pâle et que mon 
père en pleurait... On disait que c'était 
vous, ma bonne dame, qui réclamiez 
absolument les objets perdus. 

— Moi, Sainte Vierge ! s'écria mada
me Duhamel ; je ne réclame rien du 
tout, et je ne savais pas le premier mot 
de cette affaire. 

—C'est un des tours habituels de mon 
oncle Lovedy, dit Adrienne avec tris
tesse ; j'espère pourtant, Pierrette, que 
M. Ncël . . . et ses amis n'ont éprouvé au
cun mauvais traitement ? 

— Pas encore, répliqua la petite Gri-
vet, en affectant toujours de ne pas s'a
dresser à Adrienne, mais le juge a dit 
que, si demain un certain portefeuille 
qni, à ce qui paraît, renferme des mille 
et des cent, n'était pas rendu, tous s e 
raient mis en prison. 

— En prison 1 M. Noël 1 s'écria 
Pdrienne hors d'elle-même ; chère ma
man, vous ne devez pas souffrir... 

— Aussi ne souffrirai-je pas qu'on 
| abuse à ce point de mon nom 1... Mais 

dis-moi, Pierrette, pourquoi M. Noël et 
ton père ne nous ont-ils pas averties plus 
tôt. 

— Vous ne veniez pas à Vauvray, et 
on assurait que vous étiez au courant de 
la chose.. . Alors M. Noël, qui est fier, a 
refusé de recourir à vous et de deman
der grâce. Il disait comme ça, en pre
nant sa tête dans ses mains : « Puisque 
l'on me croit capable d'une pareille ac
tion, je ne m'abaisserai pas à me justi

fier... On peut faire de moi ce que l'on 
voudra I » Il nous ?. défendu de chercher 
à vous voir ; mair moi, qui avai3 l'idée 
de quelque manigance du gros monsieur 
parisien, je me suis défiée et je soi3 ve
n u e . . . Si M. Noël l'apprend, il sera fâ
ché, j'en suis sû.*e I ajouta-t-elle en 
poussant un soupir. 

— Vous avez bien agit, Pierrette, re
prit Adrienne avec résolution.et ma mère 
comprend la noble susceptibilité de M. 
Noël. 

Si, en effet, après les services qu'il 
nous a rendus, nous avons partagé un 
seul instant ces absurdes soupçons.. . 
Eh I bien, chère maman, le temps 
presse... Quel parti allez-vous prendre ? 

— Le sais-je, ma fille ! Il faudrait ré
fléchir, combiner un plan... 

— Qu'est-il besoin de réfléchir T Ne 
savons-nous pas déjà ce qu'il est né 
cessaire de savoir?Si vous m'en croyez, 
nons partirons sur-le-champ pour la 
ville. 

Nous verrons M. Perrin, qui doit être 
de retour, puis les autorités de Vauvray, 
et nous ne négligerons rien, afin d'as
surer une sécurité complète à... aux 
personnes envers lesquelles nous avons 
oontracté tant d'obligations. 

— Soit, mon enfant ; nous allons 
nous rendre à Vauvray, dussions-nous 
pour cela louer la carriole de quelque 
fermier... Merci, ma petite, poursuivit 
madame Duhamel en se tournant vers 
Pierrette , tu as eu raison de venir à 
nous. . . Maintenant tu peux annoncer à 
ton père qu'il n'a plus rien à craindre... 

— Ce ne sera pas long... Il est là qui 
travaille sur la grand'route. 

Elle fit une révérence et s'éloignait 
déjà quand madame Duhamel lui dit : 

— Où vas-tu par là ? Ce n'est pas ton 
chemin. 

— Je sais bien, madame ; mais, de 
l'aut.e côté je risquerais de rencontrer 
cette Joséphine et à présent je ne me 
soucie pas de me trouver avec elle. 

— Pourquoi cela, ma fille * 
— Voyez-vous, on jase da»s le pays 

parce qu'elle parle au jeune monsieur 
parisien... Mais ne dites pas à M. Ncël 
que vous m'avez vue. 

Et elle s'enfonça dans un massif de 
feuillage. 

Madame Duhamel, quand Pierrette 
avait laissé échapper ses naïves indis
crétions au sujet d'Hector et de José
phine, avait regardé sa fille. Adrienne, 
trop agitée pour les remarquer, dit avec 
impatience : 

— Partons, partons, maman ; qu'at
tendons-nous ? 

En traversant le parterre, elles se 
trouvèrent face à face avec M. de Lovedy 
qui paraissait les épier. Madame Duha
mel, après avoir échangé quelques mots 
tout bas avec Adrienne, l'aborda et lui 
dit résolument : 

— Lovedy, nous avons besoia d'une 
voiture poumons transporter à Vauvray, 
ma fille et moi. 

— Fort bien, ma chère Louise ; n'ê-
tes-vous pas maîtresse ici ? Je vais don
ner l'ordre qu'on attèle sur-le-champ... 
Mais ne me permettrez-vous pasde voue 

accompagner ? 
— Ce serait abuser de votre patience, 

car nous aurons de nombreuses courses 
à faire... Bernardin nous suffira. 

— Prenez du moins Hector, qui a 
tout son temps. 

— Hector nous serait inutile...' 
Veuillez commandez la voilure ; nous 
irons seules. 

Et elles montèrent précipitamment à 
leur chambre pour s'habiller. 

Le banquier hocha la tête. 
— Elles ont vu quelqu'un et appris 

quelque chose, murmura-t-il ; et pen
dant ce temps, l'autre nigaud est à cou
rir le guilledou avec les fillettes du 
pays I... Comment tout cela finira-til ? 

Néanmoins, il comprenait que le mo
ment des tergiversations était passé, et 
il jugeait, au ton ferme de sa belle-
foear, qu'elle ne recalerait pas devant 
une rupture éclatante à la moindre ré
sistance. Il se hâta donc d'ordonner 
qu'on attelât, après avoir donné des 
instruction secrètes au cocher. 

Quelques instants plus tard, la calè
che attendait dans la cour. Madame Du
hamel et sa fille descendirent et prirent 
place dans la voiture. 

Comme on allait partir, les denx Lc-
vedy s'approchèrent. Hector, qui venait 
de rentrer et qui avait eu une courte 
conférence avec son père, affectait un 
air sombre et fatal. 

[A suivre.) 


